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1.8	examiner les dispositions relatives aux stations terriennes placées à bord de navires (ESV), sur la base des études menées conformément à la Résolution 909 (CMR-12);

Introduction
Au titre du point 1.8 de l'ordre du jour de la CMR-15, il est demandé que les dispositions existantes relatives aux stations ESV soient examinées, sur la base des études menées conformément à la Résolution 909 (CMR-12). En particulier, ce point porte sur la nécessité d'examiner et, éventuellement, de réviser la Résolution 902 (CMR-03) afin de tenir compte des techniques actuelles relatives aux stations ESV et des caractéristiques techniques qui sont utilisées ou qu'il est prévu d'utiliser, tout en assurant en permanence la protection des autres services auxquels les bandes 5 925-6 425 MHz et 14-14,5 GHz sont attribuées.
Les gammes de fréquences 5 925-6 425 MHz et 14-14,5 GHz sont utilisées principalement pour la fourniture des services fixes dans les Etats Membres de la Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC). En particulier, ces gammes de fréquences sont utilisées pour les applications de réseau dorsal dans le cadre de l'infrastructure de Terre. Il est important de protéger les services de Terre existants et futurs, en particulier ceux déployés dans les pays côtiers.
Proposition
Les Etats Membres de la SADC appuient la Méthode A présentée dans le Rapport de la RPC, selon laquelle il est proposé de ne pas modifier le Règlement des radiocommunications. Par ailleurs, les Etats Membres de la SADC proposent de supprimer la Résolution 909 (CMR-12).
[bookmark: _GoBack]Motifs: Grâce aux dispositions réglementaires et aux limites techniques adoptées à la Conférence mondiale des radiocommunications de 2003 (CMR-03), les services de Terre fonctionnant dans les gammes de fréquences 5 925-6 425 MHz et 14-14,5 MHz n'ont pas subi de brouillages préjudiciables causés par des stations ESV. Le fait que la technologie ESV ait évolué ne signifie pas nécessairement que tous les nouveaux navires en soient dotés. Par conséquent, les Etats Membres de la SADC ne sont pas favorables à une réduction de la taille des antennes et de la distance entre les navires et la côte, dans la mesure où cela pourrait nuire au déploiement des services de Terre. Par ailleurs, les Etats Membres de la SADC considèrent que la surveillance des différentes valeurs de p.i.r.e. se traduira par une charge de travail administrative excessive pour les entités côtières chargées d'assurer cette surveillance.
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RÉSOLUTION 909 (CMR-12)
Dispositions relatives aux stations terriennes placées à bord de navires 
qui sont exploitées dans des réseaux du service fixe par satellite
dans les bandes 5 925-6 425 MHz et 14-14,5 GHz 
pour les liaisons montantes
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